
 

 

Avocat au Barreau de Paris et associé fondateur du 
cabinet ALLIUM, Julien y dirige les départements 
Droit commercial et Contentieux.  
 
Spécialiste de la distribution et de la franchise, il 
accompagne ses clients tant dans la mise en place 
et le développement de leur réseau, que la gestion 
de leurs problématiques opérationnelles. Ses 
clients sont pour beaucoup des entreprises des 
secteurs de la mode, du retail, de la restauration, 
de l’hospitality et de l’optique. Il conseille à cet 
égard plusieurs réseaux de franchises et ainsi que 
des marques, françaises et étrangères, exploitant 
un réseau intégré au niveau international.  
 
Julien a développé une connaissance pointue de 
l’industrie de la mode, aussi d’un point de vue 
opérationnel en tant qu’associé actif d’une marque 
de mode enfantine distribuée de 2007 à 2013 dans 
plus de 90 points de vente dans le monde. Il est 
également depuis près de 10 ans un des avocats 
référents de la Fédération de la Maille et de la 
Lingerie.  
 
Julien est référencé depuis 2017 dans le Who’s 
Who Legal Franchise en tant que leaders en France 
de la Franchise.  En 2018 et 2019, il a été élu par le 
magazine américain “Lawyer Monthly”, “Lawyer of 
the year ” dans la catégorie “Agency, Distribution 
and Licensing – France”. Il est aussi un contributeur 
actif de l’ouvrage sur la Franchise édité par la 
société Legal500. 
 
 

Rompu au contentieux, il assiste régulièrement ses 
clients devant les juridictions civiles et 
commerciales en France.  
 
Si le contentieux judiciaire est une pratique qu’il 
affectionne, il est aussi un fervent partisan des 
modes de règlements alternatifs des conflits. Il est 
à ce titre médiateur certifié auprès du CMAP 
(Centre de Médiation et d’Arbitrage de Paris) du 
CEDR (Center for Effective Dispute Resolution - 
London) et compte de nombreuses médiations à 
son actif. Il est également médiateur agréé auprès 
de la Cour d’appel de Paris. 
 
Les expertises de ses associés lui permettent de 
conseiller ses clients dans leurs problématiques 
Corporate, M&A, fiscales et sociales. 
  
Membre de l’International Bar Association (IBA) et 
de l’International Franchise Association (IFA), il 
peut compter sur un réseau international de 
confrères compétents dans le monde entier pour 
accompagner ses clients dans leurs projets à 
l’étranger.  
 
A part ça, Julien aime cuisiner, le vin nature, les 
westerns de Sergio Léone et à l’âge de 10 ans, il 
voulait être ornithologue. 
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